
 
 
 
 

Ordre du jour - Séance régulière du Conseil d’établissement 
Mercredi 23 septembre 2020 à 19 h à la bibliothèque de l’école Saint-Mathieu 

Projet d’ordre du jour 
 

1. OUVERTURE 
1.1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 
1.2. Présentation des membres 
1.3. Adoption de l’ordre du jour 

 
2. FORMATION DU CE 

2.1. Modalités de fonctionnement du secrétariat et nomination de la secrétaire 
2.2. Adoption des règles d’élection 
2.3. Nomination d’un président d’élection et d’un scrutateur 
2.4. Élection du président 
2.5. Élection du vice-président 
2.6. Élection du trésorier  
2.7. Nomination du représentant de la communauté 

 
3. OUVERTURE (SUITE) 

3.1. Mot du nouveau président ou de la nouvelle présidente 
3.2. Dénonciation d’intérêts et divulgation des renseignements personnels  
3.3. Rôle d’un conseil d’établissement et ses responsabilités (prendre connaissance des Règles 

de régie interne jointes pour adoption) 
3.4. Fonctionnement technique du conseil d’établissement (calendrier remis sur place) 
3.5. Approbation et suivis au procès-verbal 8 juin 2020 (procès-verbal à venir) 

 
4. Interventions du public 
 
5. Approbation 

5.1. Activités éducatives et sorties pour l’année 2020-2021  
5.2. Contenu d’orientation scolaire et professionnelle (COSP) 
5.3. Règles de sécurité et mesures d’encadrement  
5.4. Tableau des activités prévues lors des journées pédagogiques au service de garde 
5.5. Offre de services pour les activités parascolaires 
5.6. Bilan du plan de lutte 19-20 
5.7. Planification de l’éducation à la sexualité 

 
6. INFORMATION 

6.1. Rapport de la direction 
6.1.1. Covid 
6.1.2. Savoirs essentiels 
6.1.3. Suivi du projet éducatif et de son plan d’action 19-20 
6.1.4. Autres sujets 

6.2. Rapport du président 
6.3. Rapport du trésorier 
6.4. Rapport du représentant au comité de parents 

 
7. AUTRES SUJETS 

7.1  Questions et demandes des membres du CE 
 
8. FERMETURE 

8.1. Levée de la réunion 
 
 
Sonia Grégoire        Sébastien Pomerleau 
Directrice        Président du CE 19-20 


